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L’action sociale interminis s’adresse à l’ensemble en activité ou retraités térielle des agents de l’État en 

 de l'action sociale de leur administration de rattachement, dite "action sociale complément

ministérielle". Elle met à disposition de prestations et d’aides afin d’améliorer les une grande variété 

conditions de vie  et  des agents.  professionnelle personnelle

 
  
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
  

L’action sociale  interministérielle

Culture Loisirs 

vous sont ouvertes que vous soyez agents de la NOS ACTIONS 

fonction publique d’État affectés en IDF ou retraités de la fonction 
publique d’État domiciliés en IDF. Vos ayants-droit peuvent aussi en 
bénéficier. 

 Bénéficiez d’une billetterie à taris réduits : CARTE CEZAM  
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de la carte Cezam  
(dématérialisée) au tarif unique de 12,5€.  
Elle vous donne accès immédiatement à des tarifs réduits sur 
l’ensemble des partenaires Cezam (cinémas, parcs de loisirs, spectacles, 
zoos...) depuis le site internet ou l’application Ma Carte Cezam.  

>> Pour en savoir + 

 Garde d'enfants et soutien scolaire : KINOUGARDE & COMPLETUDE  
 

En votre qualité d’ayant-droit de la SRIAS IDF, bénéficiez de nombreux 
avantages via nos 2 partenariats !                                                              
 

> Conciliez vie professionnelle et familiale grâce à des solutions de 

garde à la carte.                                                                 >>  Pour en savoir +

> Assurez la réussite scolaire de vos enfants grâce à un bon 

accompagnement.                                                            >>  Pour en savoir +

 La loi de finances pour l’année 2026 prévoit une réduction de 19,5 millions d’euros sur le 
budget alloué à l’action sociale interministérielle au bénéfice des agents de la fonction publique 
d’État.  
 

Cette contrainte budgétaire se traduit par une réduction de 60 % de la capacité de financement de la 
SRIAS Ile-de-France sur l’activité « vacances et culture et loisirs » pour l’exercice de l’année 2026. 

 

Il n'est donc pas possible d’assurer le maintien de certaines des prestations habituellement proposées. 
 

En vous remerciant de votre compréhension. 

 

Enfance 

https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/CULTURE-ET-LOISIRS/Carte-CEZAM
http://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/PETITE-ENFANCE/Dispositif-Kinougarde
http://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/PETITE-ENFANCE/Dispositif-Completude


  

 Des séjours linguistiques personnalisés : LE CEI  
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels à 
hauteur de 5% sur des séjours linguistiques pour que vos enfants 
progressent efficacement en langues étrangères tout en en explorant le 

monde.                                                                                 >> Pour en savoir + 

Logement 
 Un accompagnement personnalisé pour votre installation en IDF : 

IMMO FONCTIONNAIRE BY VALMI  
 

La PFRH et la SRIAS IDF, en partenariat, proposent aux agents en 
situation de primo affectation ou de mutation un accompagnement 
personnalisé afin de les aider à trouver une location ou une colocation 
adaptée en Ile-de-France à travers un réseau de partenaires.   
 

>> Inscrivez-vous pour consulter les annonces via la plateforme dédiée.  

>> Pour en savoir + 

%Partenariats Vacances 
Séjours jeunes  

 Des colonies de vacances et séjours thématiques : LE CGCV  
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de tarifs privilégiés 
(adossés au Quotient Familial) sur des colonies et séjours thématiques 
en France et à l'étranger pour vos enfants de 5-17 ans.                  

>> Pour en savoir + 

 Des colonies de vacances et séjours linguistiques : TOTEMIA  
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels à 
hauteur de 5% sur des colonies multi-activités et séjours linguistiques 
en France et à l'étranger où chaque enfant peut explorer et développer 

ses talents dans un environnement bien encadré.     >> Pour en savoir + 

Vacances en Villages Clubs  

 Des séjour tout compris : VILLAGES CLUBS DU SOLEIL 
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels à 
hauteur de 10% sur des séjours en villages vacances à la mer ou à la 
montagne en formule tout compris (hébergement, pension complète, 

excursions, animations...).                                                >> Pour en savoir + 

https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/OFFRES-PARTENARIATS/Offre-CEI-Sejours-linguistiques-2026
https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/LOGEMENT/PLATEFORMES-d-aide-au-logement/Immo-Fonctionnaire-by-Valmi
https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/OFFRES-PARTENARIATS/Offre-Cgcv-Sejours-jeunes-Ete-2026
http://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/OFFRES-PARTENARIATS/Offre-Totemia-2026
https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/OFFRES-PARTENARIATS/Offre-Villages-Clubs-du-soleil-2026


 

 

   

 

 

 

 

 

 

 
  

              À bientôt 

                               sur notre site   !
 

  

Maquette Ingrid M. 

 

  srias@paris-idf.gouv.fr 

      http://srias.ile-de-france.gouv.fr/ 

 

 Des séjours en pleine nature tout confort : HUTTOPIA 
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels de 
10% à 15% (selon la période)  sur des séjours en cabane au cœur d’une 
forêt, en tente plantée au bord d’un lac ou en chalet avec vue sur les 

montagnes.                                                                         >> Pour en savoir + 

 2 enseignes pour trouver le camping idéal : NEOCAMP  
 

Notre partenariat vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels de 
10% à 15% (selon la période) pour découvrir le camping authentique 
avec MISTERCAMP ou vivre une expérience unique et originale dans un 
cadre reprenant l’univers de la série télévisée avec CAMPING PARADIS.  
                                                                                               >>  Pour en savoir +

Vacances au Camping  

Retraite 
 Pour accompagner l’autonomie des agents retraités de la fonction 

publique d’État : AMD 

 

L’État a souhaité s’inscrire dans le champ de la prévention de perte 
d’autonomie en permettant aux retraités de la fonction publique d’État 
(âgés d’au moins 55 ans) de bénéficier d’une aide au maintien à 
domicile. 
Cette aide, prestation interministérielle, est une prise en charge 
financière partielle -en fonction des ressources du retraité- des frais de 

services à la personne.                                                     >>  Pour en savoir +

http://srias.ile-de-france.gouv.fr/
https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/OFFRES-PARTENARIATS/Offre-Huttopia-2026
https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/OFFRES-PARTENARIATS/Offre-Neocamp-2026
https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-prestations-daction-sociale/retraite/aide-au-maintien-domicile-amd

